
12

t r i b u n e s  d ’ e x p r e s s i o n  l i b r e 
des groupes politiques constitués au sein du conseil municipal
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“Moissy autrement” - 1 élu

Texte non parvenu.

“Moissy ensemble” - 1 élu
Texte non parvenu.

“Unis pour Moissy” - 4 élu-e-s

Notre ami Didier VAN THEMSCHE a annoncé mettre un terme à son mandat de conseiller municipal en septembre dernier pour des raisons personnelles. Nous souhaitons 
rendre hommage à cet homme dévoué à sa commune de naissance. Il a toujours eu à cœur de protéger les intérêts de notre ville et de faire rayonner celle-ci. Son père 
déjà, au sortir de la seconde guerre mondiale mis à disposition à titre gracieux un terrain pour le club de foot de 12 hectares. Un terrain fut également mis à disposition 
au bénéfice de notre paroisse et du presbytère. C’est avec cet attachement et sa générosité que Didier donna de son temps, de son énergie pour sa ville natale. Nous 
pouvons citer par exemple son rôle majeur dans l’implantation de l’entreprise ECT, son implication dans la réalisation des buttes végétalisées sans oublier le centre 
équestre qui a longtemps été une fierté pour notre commune où logeait le célèbre étalon Ourasi quadruple vainqueur du prix d’Amérique, élu meilleur trotteur Français 
de tous les temps. Homme attachant, fidèle en amitié, n’ayant qu’une parole, nous sommes fiers du parcours accompli avec notre ami Didier qui a toujours eu à cœur 
Moissy-Cramayel. Attentif et bienveillant avec ses amis, aidant souvent dans la discrétion de nombreux moisséens, il reste pour les membres d’Unis pour Moissy une 
vigie, un fidèle allié pour la défense des intérêts de notre ville et de ses habitants. Merci Didier !

“Moissy pour tous” - 27 élu-e-s
Acculées par une perte d'autonomie financière (avec les baisses constantes de dotations de l'Etat), les collectivités locales se retrouvent aujourd'hui confrontées à une 
situation sans précédent face à l’inflation des matières premières et à l’augmentation exponentielle des dépenses énergétiques. Ecartées du bouclier tarifaire négocié 
par l'Etat pour les concitoyens et les entreprises, l'ensemble des villes, agglomérations... rencontreront dans les prochains mois de sérieuses difficultés si une protec-
tion de l’Etat n’est pas décidée rapidement. Selon nos estimations, Moissy devrait subir une hausse de + 270 % pour ses seules dépenses énergétiques ! Une hérésie qui 
pourrait impacter les services publics que la ville assure. Une décision insoutenable que nous nous refusons de prendre en tant qu’élus aux responsabilités ! Dans un 
contexte aussi incertain, nous avons décidé de reculer le vote du budget et d'interpeller le Gouvernement en lui adressant une motion adoptée lors du conseil municipal 
du 7 novembre dernier. Cette missive - en lien avec la motion adoptée par le Conseil communautaire de Grand Paris Sud en octobre – est accompagnée de propositions 
concrètes pour financer l'aide financière exceptionnelle demandée à l'État, telle que la mise en place d'une taxe sur les super-profits et d'un impôt sur les très grandes 
fortunes pour financer notamment un plan de relance vert dans lequel les collectivités ont un rôle majeur à jouer et aider les ménages les plus modestes.

Line MAGNE et la majorité municipale

Suivez-nous sur Facebook : Unis pour Moissy
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